
Procédure formelle

Whistleblowing 
Plateforme, Compliance 
Office DFAE

Établissement des 
faits avec ou sans 
enquête administrative/ 
disciplinaire
Mandat service spécialisé 
externe

Prendre des mesures 
provisoires en parallèle à 
l’enquête
Mandat service spécialisé 
externe (p. ex. à 
l’étranger)

Décision 
du service 
responsable

Le harcèlement sexuel/
moral n’est pas démontré

Sanctions 
Art. 25 LPers
Art. 99 OPers

Résiliation des rapports 
de travail (art. 10, al. 3 et 
4, LPers, art. 103a OPers)

Indemnité
Art. 5, al. 3, LEg

Le conseil RH fait le point 
sur la situation dans les 
six mois qui suivent

Dépôt d’une plainte 
auprès du Tribunal 
administratif fédéral 
(dans les 30 jours)




